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n° 55 309 du 31 janvier 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 novembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 octobre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. BELDERBOSCH, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous fondez votre demande d’asile sur les faits suivants.

Le 22 septembre 2006, vous vous rendez à Bafoussam chercher de la marchandise à revendre pour

votre commerce. Alors que vous rentrez à Yaoundé en taxi privé (STOP payant), vous êtes contrôlé par

les autorités qui, après avoir fouillé le véhicule, découvrent du matériel de propagande du SCNC.

Vous êtes emmené avec le chauffeur à la Police Judiciaire d’Elig Essonu où vous êtes fouillés et

malmenés, puis placés dans une cellule déjà fort peuplée.
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Le lendemain vous êtes interrogé en même temps que le chauffeur et accusé de vouloir diviser le

Cameroun en raison de votre supposée appartenance au Southern Cameroons National Council

(SCNC), une organisation plaidant et luttant pour l’indépendance des provinces anglophones au

Cameroun. Tant vous que le chauffeur niez être les détenteurs des sacs découverts. Vous êtes

interrogés séparément et copieusement battu, avant d’être à nouveau placé en cellule. Le même

scénario se répète chaque nuit.

Le 27 septembre 2006, vous êtes conduit à votre domicile, qui fait l’objet d’une perquisition. Les

policiers ne trouvent finalement rien de compromettant. Ils ne saisissent que votre ordinateur et le

portrait de John Frundi, le leader du SDF, le Social Democratic Front, un parti d’opposition reconnu que

vous soutenez depuis une dizaine d’années. Votre concubine assistant à la perquisition, vous en

profitez pour lui expliquer ce qui vous était arrivé et pour lui demander de prévenir votre oncle Victor.

Votre oncle vient vous rendre visite à la PJ le 2 octobre 2006 en compagnie d’un certain colonel

Tchinda. Cet ami de votre oncle vous indique qu’il essaie de vous aider, mais qu’il est difficile de contrer

les accusations de sécessionnisme dont vous faites l’objet. Par ailleurs vous expliquez que la

découverte du portrait de John Frundi chez vous, au lieu d’anéantir les présomptions dont vous faisiez

l’objet, n’aurait fait que renforcer leurs convictions quant à votre qualité d’opposant, de même que vos

déclarations aux policiers, concernant le chauffeur arrêté avec vous, qui vous a avoué être en effet

membre du SCNC, ce que vous révélez aux forces de l’ordre. Le chauffeur est emmené à Bamenda,

d’où il disait provenir, et vous ne l’avez plus revu depuis.

Le 5 octobre 2006 votre évasion est organisée grâce à la simulation d’une coupure de courant. Vous

vous réfugiez dans un quartier reculé (Awaë), chez votre ami Calvin, pendant que votre oncle Victor se

charge d’organiser votre fuite du pays. Votre compagne est convoquée à trois reprises et interrogée sur

l’endroit où vous vous trouvez. Le Colonel Tchinda confirme également que vous faites l’objet d’actives

recherches et qu’il y a eu d’autres arrestations liées à la vôtre à Bamenda.

Le 26 mars 2007, vous embarquez pour la Belgique, muni de documents d’emprunt en compagnie d’un

passeur et arrivez en Belgique où vous introduisez une première demande d’asile le 30 mars 2007.

Le Commissariat général a rendu une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié le 20

septembre de la même année. Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès Conseil du

Contentieux des Etrangers qui a rendu un arrêt confirmatif le 15 février 2008 (arrêt n°7356).

Vous avez introduit une deuxième demande d’asile le 23 juin 2009 sans être retourné au pays. A l’appui

de votre deuxième demande, vous produisez divers documents, à savoir trois lettres de votre épouse

datées des 18 janvier 2009, du 28 avril 2009 et du 1er juin 2009, un avis de recherche, une convocation

du 17 octobre 2008 au commissariat de Yaoundé adressée à votre épouse ainsi que deux convocations

à la sûreté de l’état du 8 et du 24 avril 2008, également adressées à votre épouse.

Vous déclarez en outre que depuis votre départ du pays, votre épouse a été à plusieurs reprises

harcelée par les autorités camerounaises à votre recherche, situation qui l’a contrainte à s’installer à

Bafoussam.

B. Motivation

Après avoir analysé votre demande, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous restez

éloigné de votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Il y a lieu de rappeler que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des

mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une

décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à

l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a
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procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel

élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la

connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 7356 du 15 février 2008, le Conseil a rejeté votre première demande

d’asile et jugé que la motivation de la décision précédente du Commissaire général est pertinente, à

l’exception du motif relatif aux deux convocations reçues […] et se vérifie à la lecture du dossier

administratif. Il rejoint également les motifs portant sur le peu de vraisemblance des poursuites

engagées contre vous et estime que les accusations de participation à une rébellion sécessionniste,

portées à votre encontre à la suite de la découverte de tracts et les mauvais traitements qui s’en sont

suivis, alors que vous n’êtes pas membre de ce parti et que vous n’avez jamais eu la moindre activité

politique dans son pays, manquent de toute crédibilité. En outre, le Conseil s’étonne du temps qui s’est

écoulé avant votre départ du Cameroun, alors que vous êtes activement recherché et qu’en plus, vous

avez reçu de nombreuses visites de votre oncle, de votre compagne et de vos soeurs. Dans cette

mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments produits permettent de

restituer à votre récit la crédibilité que le Conseil a estimé vous faire défaut dans le cadre de votre

première demande.

Vous déposez en l’espèce trois convocations adressées au nom de votre compagne ainsi qu’un avis de

recherche. Le document CEDOCA joint au dossier administratif (TC2010-087w) rappelle la difficulté

d’authentification de tels documents au vu notamment de la généralisation des pratiques de corruptions

au Cameroun. Ainsi, concernant les convocations, il souligne qu’il est aisé au Cameroun d’acheter de

tels documents, pourtant estampillés de timbres officiels. De même, de telles convocations peuvent être

envoyées pour de nombreuses raisons. Il relève en outre quelques anomalies sur les convocations,

dont notamment des erreurs dans l’en-tête, les espaces prévus qui ne sont pas remplis, et des

aberrations relatives au signataire (rapport TC 2010-087w, p. 5). En ce qui concerne l’avis de recherche,

le rapport relève d’autres anomalies, notamment l’absence de l’affiliation du prévenu, l’absence de sa

résidence, l’acte d’accusation qui est exposé par une description et non en référence aux articles de loi

et l’absence de numéro de séquence. En outre, il relève qu’alors que l’acte devrait être destiné à des

personnes spécifiques, il est simplement mentionné « tout poste de police et de gendarmerie ». Au vu

de ces remarques, la force probante de ces documents doit être relativisée. L’authenticité et la sincérité

des lettres de votre compagne, de par leur nature purement privée, ne peuvent non plus être garanties.

La force probante de ces documents n’est par conséquent pas de nature à réfuter les constatations des

décisions prises à votre encontre. Dès lors, les documents que vous présentez à l’appui de votre

deuxième demande d’asile ne permettent pas d'apporter un éclairage nouveau et complémentaire aux

faits de persécution que vous avez invoqués lors de votre première demande d'asile et qui ont été remis

en cause.

Pour le surplus, relevons que vos déclarations concernant les suites de votre affaire manquent de

consistance, ne sont nullement circonstanciée et ne permettent dès lors pas de rétablir la crédibilité des

faits allégués lors de votre première demande d’asile. Ainsi, alors que vous étiez directement concerné

par cette affaire, vous n’avez pu exposer clairement la situation du chauffeur qui a été arrêté en même

temps que vous. De même, vous n’apportez aucun éclaircissement satisfaisant au caractère

invraisemblable de l’acharnement des autorités camerounaises à votre égard relevé dans la précédente

décision et souligné par le Conseil du Contentieux.

De ce qui précède, il est possible de conclure que les nouveaux éléments présentés ne sont pas de

nature à rétablir la crédibilité de vos déclarations faites dans le cadre de votre première demande d'asile

et sur lesquelles le CCE s'est prononcé et a estimé que ni la réalité des faits invoqués, ni le bien fondé

de la crainte alléguée ne sont établis. En conséquence, ces nouveaux éléments n'établissent pas que

vous restez éloigné de votre pays par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou

de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le requérant

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Il conteste, en substance, la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause. Il propose des explications à chacun des griefs de la décision

entreprise.

2.3. Bien qu’il ne cite pas explicitement la norme de droit dont il allègue la violation, il ressort à

suffisance de l’argumentation en fait qu’il développe, qu’il invoque implicitement une violation des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci après « la loi du 15 décembre 1980»).

2.4. Dans le dispositif de la requête, le requérant prie le Conseil de réformer la décision litigieuse et de

lui accorder la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, il demande au Conseil d’annuler ladite décision ou

de lui accorder la protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. L’article 48/3 de la loi en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967

[ci-après dénommée « Convention de Genève »]». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise

que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait

de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

3.2. Dans la présente affaire, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 30

mars 2007, qui s’est clôturée négativement par l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers

n° 7 356. L’arrêt précité se ralliait aux motifs de la décision de la partie défenderesse en indiquant que

cette décision avait, à bon droit, relevé le caractère indigent et invraisemblable des déclarations du

requérant. Ce dernier n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit, le 23 juin 2009, une

seconde demande d'asile dans laquelle il invoque essentiellement les mêmes faits que lors de sa

précédente demande, mais en les appuyant par la production de nouveaux éléments énumérés dans la

décision attaquée.

3.3. Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile fondée

sur les mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû

à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément démontrant que si cet élément avait été porté

en temps utile à la connaissance du juge qui a pris la décision définitive, la décision eût été, sur ces

points déjà tranchés, différente.

3.4. Afin d’établir la réalité des faits qu’il avait invoqués lors de sa précédente demande d’asile, le

requérant dépose la copie d’un avis de recherche décerné à son encontre du requérant, trois courriers

de sa compagne ainsi que trois convocations adressées à celle-ci, l’une émise par le Commissariat de

Yaoundé le 17 octobre 2008 et les autres par la Sûreté de l’Etat en date du 8 et 24 avril 2008. La

question qui se pose est dès lors de savoir si ces éléments de preuve possèdent une force telle que le

magistrat du Conseil du Contentieux des Etrangers aurait rendu, s’il en avait eu connaissance, un arrêt

différent à l’issue de l’examen de la première demande d’asile.

3.5. Concernant les convocations adressées à l’épouse du requérant ainsi que la copie de l’avis de

recherche, le Conseil estime que c’est à juste titre que le Commissaire adjoint relève que les

informations objectives figurant au dossier administratif permettent d’identifier certaines anomalies qui
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empêchent d’attacher une force probante aux documents susvisés. A ce sujet, le requérant n’énerve

pas cette conclusion en faisant valoir, sans nullement l’étayer, que lorsqu’il séjournait au Cameroun, il a

vu plusieurs versions de documents officiels, preuve que ceux-ci ne sont pas parfaitement standardisés.

En outre, il argue que les anomalies relevées sont insuffisantes pour les considérer comme des faux,

précisant qu’il les a présentés de bonne foi comme des documents authentiques provenant des

autorités compétentes de son pays. Le Conseil estime, pour sa part, qu’il ne peut s’assurer, au vu des

informations produites par la partie défenderesse (Antwoorddocument- Kameroen- authentiseren van

documenten- du 11 octobre 2010, pièce inventoriée n° 12), dont le requérant ne conteste pas utilement

la fiabilité, que les documents dont question n’ont pas été rédigés par pure complaisance. Partant, il

estime qu’ils ne sont pas revêtus d’une force probante suffisante pour restaurer la crédibilité défaillante

du récit du requérant.

3.6. Enfin, la force probante de courriers qui émanent d’un proche du requérant est particulièrement

réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été

rédigés. Dès lors, c’est à bon droit que le Commissaire adjoint a pu refuser d’attacher une telle force

probante à cette pièce, sa fiabilité, sa sincérité et sa provenance ne pouvant être vérifiées.

3.7. En conclusion, les nouveaux documents que produit le requérant pour étayer les motifs de crainte

de persécution qu’il avait déjà formulés dans le cadre de sa précédente demande, ne permettent pas de

rétablir la crédibilité de son récit, dont l’absence a déjà été constatée par la partie défenderesse et le

Conseil lors de l’examen de sa première demande d’asile. Ils ne possèdent dès lors pas une force

probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue

de l’examen de la précédente demande d’asile.

3.8. Concernant la crédibilité du récit du requérant, les motifs de la décision attaquée doivent, en

conséquence, être tenus pour surabondants par rapport aux motifs qui fondaient la décision du Conseil

de céans dès lors qu’ils ne font que corroborer le constat qu’elle faisait et auquel s’attache l’autorité de

la chose jugée. Les arguments de la requête développés en réponse à ces motifs surabondants, qui se

borne à réitérer les propos du requérant, n’énervent en rien cette conclusion.

3.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.2. Le requérant sollicite également le bénéfice de la protection subsidiaire. Il argue que, « selon les

informations recueillies par le U.S. Department of State, le gouvernement camerounien exerce de la

force physique contre les critiques du gouvernement, il y a des rapports relevant la torture, l’usage de la

force excessive, d’arrestations et de détentions illégitimes, d’homicides illégitimes de la part de la police

et des forces de sécurité, tous des phénomènes assez fréquents, et enfin les prisons du gouvernement

forment assez souvent un péril de la vie ».

4.3. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des
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atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources

fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant,

celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait personnellement un risque

réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

4.4. D’une part, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

4.5. D’autre part, Le Conseil constate qu’il n’est pas permis de considérer qu’il existe actuellement au

Cameroun une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980 et n’aperçoit dans les déclarations et écrits du requérant aucune

indication de l’existence d’un conflit armé se déroulant entre les forces armées camerounaises et des

forces armées dissidentes ou des groupes armés organisés qui, sous la conduite d’un commandement

responsable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu’il leur permette de mener des

opérations militaires continues et concertées.

4.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. La demande d’annulation

5.1. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée.

5.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur

cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


